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Art. 9 - A titre transitoire, le diplôme national de 
licence appliquée mentionné par le décret n° 2008-3123 
du 22 septembre 2008 susvisé, est décerné aux élèves 
sous-officiers ayant suivi avec succès les études en 
licence appliquée dans le système "LMD" dans les 
établissements militaires d'enseignement avant la 
publication du présent décret gouvernemental.  

Art. 10 - Le ministre de la défense nationale et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 18 juillet 2017. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de la défense 

nationale 
Farhat Horchani 

Le ministre des finances par 
intérim 

Mouhamed Fadhel 
Abdelkefi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
 

Décret gouvernemental n° 2017-822 du 18 
juillet 2017, portant création d'une nouvelle 
délégation au gouvernorat de Tataouine et 
modifiant le décret n° 96-543 du 1er avril 1996, 
fixant le nombre et les dénominations des 
délégations des gouvernorats de la 
République.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de l'intérieur, 
Vu la constitution,  
Vu le décret beylical du 21 juin 1956, portant 

organisation administrative du territoire de la République, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment la loi n° 2000-78 du 31 juillet 2000,  

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère de l'intérieur, tel qu'il a été 
modifié et notamment par le décret n° 2001-1454 du 
15 juin 2001,  

Vu le décret n° 96-543 du 1er avril 1996, fixant le 
nombre et les dénominations des délégations des 
gouvernorats de la République, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret 
gouvernemental n° 2016-1103 du 23 août 2016,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 17 mars 2017, portant nomination de deux membres du gouvernement,  
Vu l'avis du tribunal administratif, 
Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - Est créée au gouvernorat de Tataouine, une nouvelle délégation, dénommée "délégation de Béni Méhira". 
Art. 2 - Le paragraphe 14 de l'article premier du décret 

n° 96-543 du 1er avril 1996 susvisé, est modifié en ce qui 
concerne le gouvernorat de Tataouine comme suit :  

14 - Le gouvernorat de Tataouine comprend 8 délégations à savoir : 
 Tataouine Nord, Tataouine Sud, Smar, Béni 

Méhira, Bir Lahmar, Ghomrassen, Dhehiba, Remada.   
Art. 3 - Le ministre de l'intérieur et le ministre des 

finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 18 juillet 2017. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de l'intérieur 

Hédi Mejdoub 
Le ministre des finances par 

intérim 
Mouhamed Fadhel 

Abdelkefi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DES FINANCES 
 

Décret gouvernemental n° 2017-823 du 18 
juillet 2017, portant modification du décret  
n° 93-1148 du 22 mai 1993, fixant le montant 
du timbre d'avocat et les modalités de son 
émission et de sa distribution.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des finances par intérim,  
Vu la constitution,  
Vu le code de la comptabilité publique promulgué 

par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment par la loi n° 2006-85 du 25 décembre 
2006, portant loi de finances pour l'année 2007 et 
notamment son article 64,  
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Vu la loi n° 93-53 du 17 mai 1993, portant 
promulgation du code des droits d'enregistrement et 
de timbre et notamment son article 6,  

Vu le décret-loi n° 2011-79 du 20 août 2011, 
portant organisation de la profession d'avocat,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, tel que modifié 
et complété par les textes subséquents,  

Vu le décret n° 93-1148 du 22 mai 1993, fixant le 
montant du timbre d'avocat et les modalités de son 
émission et de sa distribution, tel que modifié par le 
décret n° 2008-359 du 11 février 2008,  

Vu le décret n° 2008-355 du 11 février 2008, 
relatif à l'organisation et au fonctionnement de la 
caisse de prévoyance et de retraite des avocats,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-570 du 9 mai 
2017, chargeant le ministre du développement, de 
l'investissement et de la coopération internationale des 
fonctions du ministre des finances par intérim et de la 
gestion des affaires du ministère,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Les dispositions de l'article 

premier du décret n° 93-1148 du 22 mai 1993 susvisé, 
sont abrogées et remplacées par ce qui suit :  

Article premier (nouveau) - Le montant du timbre 
d'avocat est fixé, pour les actes indiqués à l'article 6 de 
la loi n° 93-53 du 17 mai 1993 susvisé, comme suit :  

- 12 dinars pour les actes présentés devant le juge 
cantonal,  

- 18 dinars pour les demandes d'homologation des 
honoraires ainsi que les actes présentés devant les 
chambres de première instance du tribunal 
administratif et des tribunaux de première instance de 
l'ordre judiciaire et militaire,  

- 24 dinars pour les contrats relatifs aux immeubles 
immatriculés à la conservation de la propriété foncière 
ainsi que les actes présentés devant les chambres de 
cassation et d'appel du tribunal administratif, la cour 
de cassation et les cours d'appel de l'ordre judiciaire et 
militaire.  

Art. 2 - Le ministre des finances et le ministre de la 
justice sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution au présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 18 juillet 2017. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de la justice 

Ghazi Jeribi 
Le ministre des finances par 

intérim 
Mouhamed Fadhel 

Abdelkefi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Arrêté du ministre des finances par intérim du 
18 juillet 2017, portant création des recettes 
des finances aux gouvernorats de Gabès, 
Kébili, Monastir, Kairouan et Siliana.  

Le ministre des finances par intérim, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 

promulgation du code de la comptabilité publique, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée,  

Vu le décret n° 72-199 du 31 mars 1972, fixant le 
régime d'occupation de logement par les personnels 
civils de l'Etat, tel qu'il a été complété par le décret  
n° 73-135 du 30 mars 1973,  

Vu le décret n° 2006-2460 du 5 septembre 2006, 
relatif aux indemnités de gestion comptable, d'erreurs 
de caisse et de responsabilité, servies aux comptables 
publics, aux caissiers et aux régisseurs de recettes et 
régisseurs d'avances,  

Vu le décret n° 2013-1219 du 22 janvier 2013, 
portant organisation des postes comptables publics 
relevant du ministère des finances,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-570 du 9 mai 
2017, chargeant le ministre du développement, de 
l'investissement et de la coopération internationale des 
fonctions du ministre des finances par intérim et de la 
gestion des affaires du ministère, 

Vu l'arrêté du ministre des finances du 7 mars 
2016, portant classement des postes comptables 
relevant du ministère des finances. 


